
k un Hollandùis. 1

1

ins Tes procédés violens contre tous

mx qui travaillent à étendre, les

iranches de leur Commerce.' Peut*

:re tempérera- 1« il l*ardeur de ces

iommes , qu'une impulfion machina-

, plutôt que la raifon , a attachés

IX intérêts de l'Angleterre.

La France a-t*elle droit de faire la

uerre , pour retenir les pays , que
[Angleterre prétend avoir été ofurpés

ir elle, contre la foi du Traité d*U-
recht } Pour réfoudre cette queftion

,

ne faut qu'être initié dans la Jurif-

[rudence , Qc qu'être inftruit des rai-

ms que fait valoir chaque Nation

)ur fa défenfe , pour les accommoder
|ux principes de cette fcience. Les

[émoires des Commiffaires t94ilt An*
^5 x}ue Frant^ojs, ^nt les;piécjes,da

rond Pro(îès qm imr^gue fi fort au-

)urd^hui l'Europe. Ce que Tépée des

mverains n'a pas encore décidé »

laqueipasticulier peut le faire par les

[rincipes du Droit des Gens.

La France , quoiqu'aaitoriféeà pren-

Ire les armes pour venger Tes droits

[leirés , peut-elle en bonne politique le

lire ? A - 1- elle des forces maritimes

»!


